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Liste détaillée des servitudes d’utilité publique 

 
Servitude AC1 – Protection des Monuments Historiques 
Service gestionnaire : Service territoriale de l’Architecture et du Patrimoine. 
Conformément à la loi du 31 décembre 1913 : dans un cercle de rayon 500m autour des 
Monuments Historiques inscrits ou classés, l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) 
émet son avis sur l’ensemble des autorisations de construire. Ce cercle peut être modifié 
par proposition de l’ABF validée par le Conseil Municipal, en Périmètre de Protection 
Modifié (PPM).  
 
> AC1 – Château de Mesnil-Voisin classé aux Monuments Historiques par arrêté 
ministériel du 18 décembre 1980, comprenant les éléments suivants :  
- façades et toitures du château 
- façades et toitures des deux pavillons d’angle ; 
- façades et toitures des communs ainsi que leurs murs de clôture ;  
- chapelle ; 
- colombier.  
 
> AC1 – Château de Mesnil-Voisin inscrits aux Monuments Historiques par arrêté 
ministériel du 12 octobre 1994, comprenant les éléments suivants :  
- intérieur du château ;  
- intérieur des pavillons d’angle ;  
- intérieur des communs. 
 
> AC1 – Parc du château de Mesnil-Voisin classé aux Monuments Historiques par arrêté 
ministériel du 6 novembre 1995, comprenant les éléments suivants :  
- parc et terrasse nord ;   
- plans d’eau et canaux. 
 
> AC1 – Église Saint-Pierre-aux-Liens inscrite aux Monuments Historiques par arrêté 
ministériel du 17 février 1950. L’église Saint-Pierre-aux-Liens fait l’objet d’un Périmètre 
de Protection Modifié (PPM) en cours de validation parallèlement au présent PLU.  
 
> AC1 – Pont Cornuel inscrit aux Monuments Historiques par arrêté ministériel du 6 mars 
1980. Le Pont Cornuel fait l’objet d’un Périmètre de Protection Modifié (PPM) en cours de 
validation parallèlement au présent PLU. 
 
> AC1 – Grotte ornée « La Vallée Gommier » inscrite aux Monuments Historiques par 
arrêté ministériel du 6 novembre 1979.  
 
> AC1 – Tour de Pocancy, sur la commune de Janville-sur-Juine, inscrite aux Monuments 
Historiques par arrêté ministériel du 21 juillet 1947.  
 
> AC1 – Pont de l’Hêtre, sur la commune de Lardy, inscrit aux Monuments Historiques 
par arrêté ministériel du 18 mai 1928.  
 
> AC1 – Église de Lardy, inscrite aux Monuments Historiques par arrêté ministériel du 8 
mai 1967. L’église fait l’objet d’un Périmètre de Protection Modifié (PPM) en cours de 
validation ; ce dernier n’impactera pas la commune de Bouray-sur-Juine et la servitude 
est amenée à disparaître. 
 
> AC1 – Bassin et installation hydraulique du Parc Boussard, inscrits aux Monuments 
Historiques par arrêté ministériel du 7 avril 1997.  
 
 
 



 

 
Servitude AC2 – Protection des sites pittoresques 
Service gestionnaire : DRIEE 
Conformément à la loi du 2 mai 1930 : dans le périmètre délimité par le site inscrit ou 
classé, l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) émet son avis sur l’ensemble des 
autorisations de construire.  
 
> AC2 – Vallée de la Juine entre Morigny-Champigny et Saint-Vrain, site classé par 
décret ministériel du 18 juillet 2003.  
 
> AC2 – Vallée de la Juine entre Morigny-Champigny et Saint-Vrain, site inscrit par 
arrêté ministériel du 25 octobre 1974.  
 
 
Servitude AS1 – Conservation et protection des captages en eau potable 
Service gestionnaire :  DDAF / ARS. 
Conformément aux articles L1321.1, R1231.1 et R1231.2 du Code de la Santé Publique ; 
elle définie des périmètres de protection du captage, immédiat, rapproché et éloigné.  
 
> AS1 – Captage n°257-6-45 « La Longue Raie », protégé par arrêté préfectoral n°89-
1550 du 24 mai 2976, géré par le SIAEP de l’Hurepoix et localisé au centre sud-est de 
Bouray-sur-Juine ; son périmètre éloigné concerne toute la commune de Bouray-sur-
Juine.  
 
> AS1 – Captage n°257-6-46 « La Cave », protégé par arrêté préfectoral n°89-1550 du 
24 mai 2976, géré par le SIAEP de l’Hurepoix et localisé au centre sud de Bouray-sur-
Juine ; son périmètre éloigné concerne toute la commune de Bouray-sur-Juine. 
 
> AS1 – Captage n°257-6-43 « La Fosse Sauret », protégé par arrêté préfectoral n°89-
1550 du 24 mai 2976, géré par le SIAEP de l’Hurepoix, localisé en limite communale est 
avec Itteville. Son Son périmètre éloigné concerne toute la commune de Bouray-sur-
Juine.  
 
> AS1 – Captage n°257-2-43 « Les Closeaux », sur la commune de Janville-sur-Juine, 
protégé par arrêté préfectoral n°89-101 du 18 janvier 1989, et géré par le SIAEP de la 
vallée de la Juine,. Son périmètre éloigné concerne en partie la commune de Bouray-sur-
Juine.  
 
 
Servitude I3 – Canalisation de transport et de distribution de gaz 
Service gestionnaire : GRTgaz 
Conformément aux décret n°67-886 du 6 octobre 1967 et arrêté ministériel du 4 août 
2006.  
 
> I3 – Canalisation Saint-Vrain – Janville 38 n°8912F, DN 150 PMS 40 bars.  
 
> I3 – Canalisation Piquage 150 / 100 à Cerny 31 n°2111H, DN 100 PMS 40 bars.  
 
 
Servitude I4 – Protection des lignes et canalisations électriques 
Service gestionnaire : RTE. 
Conformément à la loi modifiée du 15 décembre 1906.  
 
> I4 – Lignes A2 circuits Cirolliers-Gâtinais n°1, 400kV.   
 
> I4 – Lignes A2 circuits Cirolliers-Gâtinais n°2, 400kV.   
 
 
 



 

Servitude I6 – Protection des gisements d’hydrocarbures 
Service gestionnaire : DRIRE. 
 
> I6 – Permis de recherche d’hydrocarbure d’Itteville, par décret ministériel du 30 avril 
1998 valide jusqu’au 7 mai 2023.  
 
 
Servitude PT2 – Protection contre les obstacles des centres radioélectriques 
d’émission et réception 
Service gestionnaire : Direction interarmées des réseaux d’infrastructure et des systèmes 
d’information Île-de-France et Direction Générale de l’Aviation Civile. 
Conformément aux articles L.54 à L.56 et R.21 à R.26 du Code des postes et 
télécommunications.  
 
> PT2 – Faisceau hertzien 910 50802 Puiselet le Marais / Kremlin-Bicêtre, par décret 
ministériel du 19 octobre 1993. Service gestionnaire : Direction interarmées des réseaux 
d’infrastructure et des systèmes d’information Île-de-France. 
Site de Houilles / base des Loges 
8 avenue du président Kennedy 
BP 40202 – 78 102 Saint-Germain-en-Laye Cedex 
 
> PT2 – Faisceau hertzien Orly aérodrome Champcueil / Étampes / Morigny-Champigny, 
par décret ministériel du 2 juin 1978. Service gestionnaire : Direction Générale de 
l’Aviation Civile. 
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AUTRES 

CONTRAINTES 
 

 

> Classement sonore des infrastructures de 

transport 

> Carte du retrait – gonflement des sols argileux  

> Plaquette retrait – gonflement des sols argileux  

> Carte des risques liés aux carrières 

> Carte des risques d’inondations liées aux 

remontées de la nappe 

> Carte des risques d’inondations et d’érosion des 

sols liées aux ruissellements des eaux pluviales 
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PLANS DES RÉSEAUX 

ANNEXES 

SANITAIRES 

 
 

> Notice sanitaire de traitement des déchets 

> Notice sanitaire de gestion des eaux 

- Carte du Zonage d’Assainissement (jointe au 

dossier) 

- Plan du réseau d’assainissement (joint au dossier) 

- Plan du réseau d’eau potable (joint au dossier) 

- Plan du ruissellement des eaux pluviales (joint au 

dossier) 

- Étude Ruissellement du PNR (jointe au dossier) 
 

 

 



 

> NOTICE SANITAIRE DE TRAITEMENT DES DÉCHETS 
 
 
La compétence collecte et traitement des déchets est passée à la CCEJR qui en assure la collecte. 
La fréquence des collectes est la suivante : 
 
- Déchets recyclés (verre, papier, carton, plastique) et non recyclés : en moyenne 1 fois par 
semaine. 
- Déchets verts : 19 fois par an (de février à novembre) 
- Encombrants : 2 fois par an. 
 
Le traitement des déchets est assuré par le Syndicat Intercommunal pour la Revalorisation et 
l’Élimination des Déchets et Ordures Ménagères (SIREDOM) pour Bouray et 8 autres communes de 
la CCEJR (Étréchy, Chauffour, Auvers, Boissy, Chamarande, Janville, Torfou, Villeneuve). 
 
La déchèterie du SIREDOM la plus proche se trouve à Lardy. 

 

 



 

> NOTICE SANITAIRE DE GESTION DES EAUX 
 
 
 
Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public « eau potable » (année 2010) indique 
les éléments suivants : 
 
Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement et d’Eau Potable (SIAEP) de la Vallée de la Juine 
assure les compétences suivantes : production, protection du point de prélèvement, traitement, 
transport, stockage, distribution.  
 
Le service est exploité dans le cadre d’un contrat d’affermage par la société VEOLIA Eau (contrat à 
échéance 2024). Cinq communes sont desservies (Auvers-Saint-Georges, Bouray-sur-Juine, 
Chamarande, Janville-sur-Juine, et Lardy ).  
 
La distribution se fait sur 119 km de réseau. Compte tenu des fuites (pour partie inévitables) et 
des besoins en eau du service, le rendement du réseau est de 84.7 %.  
La qualité de l’eau est bonne et 100% des analyses sont conformes au niveau bactériologique et 
95.5 % au niveau physico-chimique. 
Le rendement sera à améliorer par la poursuite des campagnes de recherche de fuites, l’installation 
de débitmètres de sectorisation et le remplacement d’une partie des compteurs abonnés.  
303 branchements en plomb restent à renouveler avant 2013.  

 
 Nb d’abonnés 

2009 
Nb d’abonnés 
2010 

Evolution 

Bouray-sur-Juine 777 788 +1,42% 
 
Le service public d’eau potable dessert au total 4 376 abonnés soit environ 11 929 habitants.  
Les abonnés ont consommé 554 681 m3 en 2010.  
Le prix de l’eau (hors assainissement) pour 2010 s’élève à 2.52!/m3. 
 
Les ressources en eau 
Le syndicat dispose d’une installation de production (station de pompage) sur la commune de 
Janville : le forage Les Closeaux (au croisement des communes de Janville, Bouray et Lardy), à 
l’arrêt depuis plus de 5 ans. Cette installation n’a donc produit aucun m3 d’eau potable en 2010. 
 
L’eau distribuée provient d’un achat en eau au Syndicat des Eaux du Plateau de Beauce, avec un 
secours potentiel par un autre achat d’eau au Syndicat des Eaux de la Région du Hurepoix. Une fois 
les travaux de rénovation et d’agrandissement afin de traiter le baryum présent dans l’eau 
terminés, les communes ne seront plus dépendantes du Plateau de Beauce. 

 
Captages 
Deux captages au sud-est du territoire communal desservent les communes de l’Hurepoix.  
Ces captages sont bien protégés (rapport de l’ARS). 
 
L’assainissement de l’eau 
Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service « assainissement » (année 2010) indique les 
éléments suivants :  
 
Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement (SIA) de Lardy-Bouray-Janville, qui assume les 
prérogatives d’autorité organisatrice, regroupe les communes de : Bouray-sur-Juine, Cerny 
(hameau de Boinveau), Janville-sur-Juine, Lardy et Saint-Vrain (lotissement Orme de la Prévôté). 
 
Les réseaux d'eaux usées se déversent dans le réseau du SIA par différents exutoires. Tous les 
effluents sont dirigés vers la station de Lardy-Cochet avant rejet dans la Juine. Les boues 
résiduelles d’épuration sont répandues sur sol agricole. Le réseau collecte les eaux usées 
provenant de 3 589 habitations ou immeubles et 4 industriels ou autres. Il est composé de 51 km 
de collecteurs et 21 postes de refoulement. 
 
Le service est exploité en affermage à VEOLIA Eau (délégataire jusqu’en 2016) qui assure les 
missions suivantes : dépollution, collecte des eaux usées, refoulement, relèvement, gestion 
clientèle. 
 



 

Population desservie : 13 143 habitants. 
Capacités : une équivalence de 15 000 habitants (capacité hydraulique de 2.250 m3/j ).  
 
Le projet de construction d’une nouvelle STEP sur la commune de Saint-Vrain a été lancé par le 
Syndicat Intercommunal d’Assainissement afin de régler un problème concernant le système 
d’évacuation des boues sur la STEP Lardy-Cochet (actuellement pas suffisamment d’espace et 
lotissement privé qui gêne l’accès des camions).  
 
772 abonnés desservis sur la  commune de Bouray-sur-Juine. 
 
Evolution du nombre de volumes facturés (abonnés domestiques) : 
 
 2009 2010 Evolution 
Volumes facturés 425 773 449 762 +5,63% 
 
À noter que les Pointes de Boinveau  sont en assainissement individuel. 
 
 
Les eaux pluviales 
La commune dispose d’un réseau séparatif (eaux usées / pluviales) mais pas sur l’ensemble de la 
commune. 
 
Les problèmes suivants ont été relevés au niveau de l’assainissement des eaux pluviales : 
 
- sur le plan de l’absorption des volumes lors de certains épisodes pluviaux, 
- en termes de qualité des rejets vers la Juine. 
 
À noter que le PNR a lancé une étude sur le ruissellement des eaux pluviales, à l’échelle du bassin 
versant. 
 
 
 




